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LE DOSSIER D’OPTIONS

formation 
profession-
neLLe : qUeLs 
changements ?

➡

Le gouvernement Macron a fait 
voter en 2018 une loi sur la 
formation professionnelle. Est-ce 
un progrès ou une régression pour 
les salariés afin qu’ils soient maîtres 
de faire leurs choix d’orientation 
dans l’entreprise ? Quelles 
répercutions concrètes ? 

Options décortique la réalité de 
ces changements pour que vous 
puissiez vous faire votre idée …
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La formation professionnelle : c’est quoi ? 

La formation professionnelle en France représente 
un budget de 25 Milliards d’€, sans compter le finance-
ment interne des entreprises qui est estimé à environ 7 
Milliards d’€. 

Pour une partie de cette somme, la gestion s’est tou-
jours faite de façon paritaire, patronat/syndicats, à tra-
vers divers organismes nationaux, régionaux et internes 
aux branches professionnelles. 

La formation professionnelle englobe bien sûr les 
formations en lien avec le métier exercé, mais également 
des formations promotionnelles pour accélérer sa car-
rière. Elle inclut également tous les droits et dispositifs 
existants auxquels peuvent accéder les salariés pour 
mieux se connaître, réfléchir à leurs propres parcours, 
faire le point de leurs connaissances acquises ou encore 
analyser les besoins d’emplois et de compétences de 
l’entreprise pour mieux s’orienter. 

En termes plus concrets, il s’agit de Bilans de 
Compétences, de Validation des Acquis de l’Expé-
rience, de Gestion des Emplois et des Compétences et 
autres dispositifs internes aux entreprises à travers leurs 
accords formation. Autre exemple : Cap Cadres ou Cap 
Maîtrise à EDF et Enedis qui ouvrent l’accès aux collèges 
supérieurs au travers de l’obtention du diplôme corres-
pondant, et cela sans nécessiter d’avis hiérarchique.

Un outil au service du patronat ou du salarié ?

Tout dépend du rapport de force que syndicats et 
salariés sont en capacité de construire. Car comme dans 
bien d’autres domaines, le paysage de la formation 
professionnelle, au cours du temps, a été plus ou moins 
favorable suivant les périodes de notre histoire sociale.

Après les grands mouvements de 1968, les textes 
législatifs ont tenu compte des aspirations et des reven-
dications de l’époque. Cela a, entre autres, donné nais-
sance à un nouveau droit en 1971 : le Congé Individuel 
Formation (CIF). Un droit absolu du salarié dans le choix 
de sa formation pour sa propre émancipation.

Mais depuis une bonne dizaine d’années, les lois 
sur la formation se sont enchaînées pour toutes aller 

C
e serait étonnant d’aboutir à 
un progrès social en matière 
de formation de la part d’un 
gouvernement bien ancré dans 
un ultra liberalisme et qui 
impose en force des régressions 
sociales. Un gouvernement qui 
a accéléré, par ordonnance, 
donc sans débat démocratique, 
la casse du code du travail. 

Mais en matière de formation, les salariés vont-ils enfin 
pouvoir faire le choix de leur avenir professionnel ? La 
méfiance s’impose … Alors décortiquons la réalité de ces 
changements.

Serait-on à un tournant social avec la loi « Pour la liberté 

de choisir son avenir professionnel » votée en 2018 ? 

Une noUveLLe Loi sUr La formation 
progrès oU régression en matière 
de droits ? 
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dans un sens négatif, à savoir, l’individualisation des 
droits et la responsabilisation du salarié vis à vis de sa 
formation. Alors, oui, le salarié a des droits en matière 
de formation professionnelle et il doit pouvoir les utiliser 
au mieux dans la construction de son parcours. Mais le 
patronat organise à sa main, avec l’aide des gouverne-
ments successifs, des outils qui le dédouanent de ses 
responsabilités en la matière et qui fragilisent toujours 
plus les droits collectifs des salariés. Le paroxysme de 
ces velléités patronales est illustré dans cette dernière 
loi sur la formation. Faisons pour cela un aperçu des 
grandes tendances.

Fin de la référence à la qualification du salarié

La loi 2018 remet en cause la reconnaissance du 
salarié par sa qualification. Il n’est plus question main-
tenant que de compétences attendues par les entreprises. 
Quelle différence entre qualification  et compétences et 
quel risque pour les salariés ? 

Dans les entreprises qui reconnaissent encore la 
qualification d’un salarié à l’embauche, en fonction du 
diplôme initial, il y a de forts risques pour qu’à l’avenir, 
cette reconnaissance qui repose sur des critères factuels 
(le diplôme obtenu) soit remise en cause. L’entreprise 
jugera le salarié sur les compétences requises dans l’em-
ploi qu’il occupe. L’évaluation et son niveau de salaire 
seront en fonction de ces seuls critères subjectifs.

Changement de la finalité de l’action de 
formation

Depuis la Loi Delors (1971),  la Formation 
Professionnelle Continue (FPC) était considérée comme 
faisant partie de l’éducation permanente. L’efficacité 
des salariés au travail est, certes, en lien avec leurs com-
pétences, mais également et plus généralement, avec 
leurs connaissances, leur culture, leur développement 
personnel et leur bien-être. Il s’agit de leur qualification. 

En 2003, première coupe dans la politique de for-
mation, puisque la notion de formation tout au long de 
la vie renvoyait déjà à une formation utilisable à court 
terme.

En 2018, la nouvelle loi redéfinit l’action de for-
mation comme « un parcours pédagogique permettant 
l’atteinte d’un objectif professionnel ». Il n’y a plus 
d’ambiguïté possible ! La formation professionnelle n’a 
plus pour objet que de répondre aux besoins immédiats 
du « marché » et non plus aux besoins des personnes.

Non seulement la revendication patronale de lier 
la formation professionnelle exclusivement aux besoins 
d’adaptation des salariés au marché a abouti, mais en 
plus ceux-ci peuvent maintenant appeler : « Formation 
Professionnelle Continue » (FPC), des dispositifs qui en 
étaient exclus. 

Par exemple, la Formation en Situation de Travail va 
pouvoir rentrer dans la catégorie FPC. Mais cela apporte 
deux contradictions aussi problématiques pour le salarié 
que pour le management. 

Pour le salarié : il y a toujours eu, au niveau de la loi, ➡
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Répondre aux 
besoins immédiats 

du « marché » 
et non plus aux 

besoins des 
personnes
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pour un total de 150 heures maximum. Demain il recevra 
500 € par an pendant 10 ans. Sachant qu’une heure de 
formation coûte en moyenne 30 € cela représente donc 
16,7 heures par an contre 24 heures annuelles précédem-
ment ! 

Transformation de l’apprentissage au 
détriment des apprentis

Ce sont les branches professionnelles qui vont 
avoir à financer et à décider des programmes de for-
mation des apprentis. Elles pourront mettre en place 
des certifications de branche et décider elles-mêmes des 
programmes de formation en fonction des besoins des 
entreprises. 

Contrairement aux programmes de formation mis 
en place aujourd’hui par les régions et les ministères, 
confier cette responsabilité aux seules branches profes-
sionnelles risque de rendre les programmes uniquement 
axés sur les besoins réellement utiles aux entreprises, 
quitte à laisser de côté tout ce qui concerne les connais-
sances générales de l’apprenti. 

Le patronat a donc réussi à mettre la main sur les 
programmes de formation. Il est évident qu’il ne va pas 
former des futurs citoyens aptes à s’émanciper, mais 
bien des petits soldats uniquement compétents sur les 
attendus de l’entreprise ou de la branche profession-
nelle… ■

une séparation entre son statut lorsqu’il est au travail et 
lorsqu’il est en formation. Le droit à l’erreur est forcé-
ment accepté pendant la formation, alors qu’il peut être 
objet de litige, voire de faute grave, pendant les heures 
de travail effectif. 

Pour le manager en charge de l’organisation du 
travail : il devra pouvoir identifier, dans les process en 
cours, lesquels ont une valeur formative et qui pourront 
répondre aux critères de la formation du salarié. 
Les syndicats devront donc être très vigilants sur cette 
question en mettant en place un contrôle social efficace.

Suppression d’un droit fondamental : le Congé 
Individuel Formation 

La suppression du CIF répond à une revendication 
du patronat qui a toujours contesté ce droit absolu, pour 
le salarié, qui pouvait choisir n’importe quelle formation 
et la faire financer sur son temps de travail. 

Fini ce droit à un congé rémunéré, fini la liberté de 
choix d’une formation diplômante et fin aussi du finan-
cement dédié …

C’est un véritable retour en arrière historique du 
paysage de la FPC !

Transformation du Compte Personnel 
Formation et réduction des moyens 

Le Compte Personnel Formation (CPF) est mis en 
place depuis la loi de 2014. Tout en apportant des heures 
disponibles supplémentaires, il contribue encore un peu 
plus à la responsabilisation du salarié face à la formation 
professionnelle. 

La loi 2018 propose de simplifier l’accès des salariés 
à ce dispositif. Pour ce faire, une application va être mise 
en place pour que le salarié visualise son compte forma-
tion et fasse directement sa demande de CPF en ligne. 

Cette application peut sembler positive et facilita-
trice pour l’accès à la formation, pourtant elle va laisser 
le salarié seul face à l’organisme de formation. Le risque 
est grand qu’il y ait rapidement une augmentation des 
coûts de la formation pour une qualité en baisse, du fait 
d’une moindre surveillance par les organismes agréés. 
En parallèle, le CPF est transformé en €uros avec une 
baisse drastique de ses moyens. 

Démonstration : Aujourd’hui le salarié reçoit sur 
son compte CPF 24 heures de formation chaque année 

Fin du CIF 
qui finançait 

n’importe quelle 
formation sur le 
temps de travail

CPF de transition 
pour changer de métier

Il est nommé ainsi car il sert à financer 
des formations dans le cadre de transition 
professionnelle dont l’objet devra être un 
changement de métier ou de profession. 

Les salariés prioritaires pour ce droit seront ceux 
en menace de perte d’emploi. Ils devront faire 
valider leur projet par un Conseiller en Evolution 
Professionnelle et recevoir une autorisation d’une 
commission paritaire interprofessionnelle régio-
nale. Celle-ci appréciera la pertinence du projet, 
instruira la demande de prise en charge financière 
et décidera ou non de financer le projet. 
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Avec la loi formation 2018, 
16,7 heures/an contre 
24 précédemment !

Travail des jeunes moins protégé

La loi avenir professionnel du 5 septembre 2018 
permettra, à compter du 1er janvier 2019, de déro-
ger aux durées maximales de travail des jeunes 
travailleurs de moins de 18 ans. Cette dérogation 
devra être justifiée par l’organisation collective du 
travail et sera réservée à certaines activités déter-
minées par décret en conseil d’État. 
Ainsi, ces travailleurs, y compris les apprentis, 
pourraient être employés jusqu’à 10 heures par 
jour et 40 heures par semaine (hier : 8 h/jour et 
35 h/semaine) pour les activités réalisées sur 
les chantiers du bâtiment, des travaux publics et 
pour les activités de création, d’aménagement et 
d’entretien sur les chantiers d’espaces paysagers.

Les propositions de la CGT pour la 
Formation Professionnelle Continue 
• Elle doit être réalisée sur le temps de travail et 
rémunérée comme tel.

• Le salarié doit avoir les moyens de bien identi-
fier ses besoins de formation et la définition de son 
projet professionnel ou personnel.

• Il doit y avoir une véritable reconnaissance pro-
fessionnelle et salariale de la qualification acquise.

• Le Congé Individuel Formation doit être péren-
nisé et financé par les employeurs.

Les revendications FNME CGT sur la 
formation professionnelle 

La FNME revendique :

• La création d’écoles de l’énergie à la maille de la 
branche des IEG.

• Une articulation étroite entre la gestion prévi-
sionnelle de l’emploi et des compétences (GPEC), 
la politique de recrutement et la politique de 
Formation.
 
• L’acquisition des qualifications nécessaires au 
maintien des compétences sur les technologies 
existantes et le développement de celles liées aux 
nouvelles technologies afin de garantir la péren-
nité de l’outil industriel.

• La mise en commun des structures et des pra-
tiques existantes.
 
• Une ingénierie pédagogique et de formation 
assurée par des formateurs intégrés, relevant d’un 
statut des acteurs de la formation, afin de garantir 
la qualité de formation sur nos métiers et l’indé-
pendance de nos structures de formation au sein 
du service public de l’énergie.

• Garantir le bien-être au travail et le plein emploi 
dans les IEG avec des salariés bien formés.
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Les propositions de la CGT pour 
l’alternance 

Elles visent à ce que les contrats d’alternance 
assurent une véritable formation générale, 
scientifique, technologique, technique 
permettant :
• D’acquérir une qualification professionnelle et 
une certification reconnue nationalement, inscrite 
au répertoire national des certifications profes-
sionnelles (RNCP) et garantissant la valeur natio-
nale des diplômes,

• De s’insérer durablement dans un emploi cor-
respondant à sa qualification et d’évoluer profes-
sionnellement,

• D’appréhender la diversité des situations de 
travail rencontrées dans l’emploi. 


